
Prix des districts champions 

Lignes de conduite en matière de voyage et de remboursement 

Tous les bénéfices associés au prix des districts champions sont pris en charge sur la base 
d’un remboursement et sont soumis aux règlements du Lions International en matière de 
voyage. 

Billets d’avion 
Le remboursement est limité au prix d’un billet d’avion en classe économique standard sur 
la base d'un itinéraire raisonnable vers et depuis le lieu de la convention pour le gouverneur 
de district et un compagnon adulte. Les voyageurs doivent réserver eux-mêmes leurs 
billets d’avion. Les surclassements, les billets d'avion en classe économique premium, en 
classe affaires ou en première classe ne seront pas remboursés.   

Hébergement à l’hôtel 
Le remboursement est limité aux nuits d’hôtel du 3 au 7 juillet. Le remboursement ne 
dépassera pas le tarif de 266 USD par nuit de l'hôtel officiel du siège du Lions International, 
hors taxes et frais applicables. 
Tout dépassement de ce montant, ainsi que les nuits supplémentaires en dehors des dates 
officielles de la convention, seront à la charge du voyageur. 

Inscription à la convention 
L’inscription à la convention sera remboursée pour le gouverneur de district et un 
compagnon adulte. 

Autres limites de dépenses 
Les frais de repas, de visa, de transport sur place (y compris le trajet vers et depuis 
l'aéroport), d'enregistrement de bagages, de sélection de sièges, de surclassements et les 
autres dépenses accessoires ne sont pas remboursables. 

Tous les remboursements sont soumis au règlement du Lions International en matière de 
voyages et de dépenses. 

Remboursement 
Toute demande de remboursement de dépenses doit être effectuée dans le cadre du 
processus de remboursement standard du Lions International et doit inclure les reçus 
détaillés. Elles doivent être conformes aux lignes de conduite du Lions International en 
matière de voyage et de remboursement et envoyées dans les délais requis après la 
convention. Seules les dépenses éligibles telles que stipulées ci-dessus seront 
remboursées. 

Le Lions International se réserve le droit de limiter le remboursement aux frais de 
déplacement raisonnables et habituels, conformément aux règlements de l’organisation. 
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